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11. Aaargh

28 nov. 2006 - La dÃ©cision franÃ§aise de filtrage n'a en effet pas Ã©tÃ© suivie d'une dÃ©cision d'exequatur aux Ã‰tats-Unis, oÃ¹ les ressortissants bÃ©nÃ©ficient d'une libertÃ© d'expression trÃ¨s Ã©tendue, et qui est garantie par le premier amendement. Cet arrÃªt confirme donc que l'obligation de filtrage imposÃ©e par le pouvoir ... 
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Le Forum des droits sur l'internet



http://www.foruminternet.org/spip.php?page=impression&id_article=...



Affaire AAARGH : pas de révision de la solution 28 novembre 2006



La



Cour d’appel de Paris, dans un arrêt du 24 novembre 2006, a confirmé que les fournisseurs d’accès à internet devaient mettre en oeuvre des mesures de filtrage empêchant l’accès à des contenus illicites. En l’espèce, plusieurs associations de défense des libertés et de lutte contre le racisme et l’antisémitisme avaient assigné les hébergeurs américains d’un site au contenu négationniste afin qu’ils en interdisent l’accès depuis le territoire français sur le fondement de la loi pour la confiance dans l’économie numérique (LCEN) du 21 juin 2004. Dans une ordonnance de référé du 20 avril 2005, le Président du Tribunal de grande instance de Paris, après avoir constaté le caractère manifestement illicite du contenu mis en ligne par l’association AAARGH, a ordonné aux hébergeurs américains d’empêcher toute mise à disposition sur le territoire français du site internet et de fournir tout élément d’identification de l’éditeur. Un des hébergeurs ne se conformant pas à l’ordonnance, les associations assignèrent plusieurs fournisseurs d’accès à internet sur le fondement de l’article 6-I.8 de la LCEN afin qu’ils prennent des mesures visant à empêcher l’accès au contenu du site litigieux. Rappelons que cet article prévoit que « l’autorité judiciaire peut prescrire en référé ou sur requête, à toute personne mentionnée au 2 [fournisseurs d’hébergement] ou, à défaut, à toute personne mentionnée au 1 [fournisseurs d’accès], toutes mesures propres à prévenir un dommage ou à faire cesser un dommage occasionné par le contenu d’un service de communication au public en ligne ». Dans une ordonnance de référé du 13 juin 2005, le Président du Tribunal de grande instance de Paris, au visa de l’article 6-I.8 de la loi du 21 juin 2004, avait mis à la charge de plusieurs fournisseurs d’accès à internet, assignés en intervention forcée, l’obligation de « mettre en œuvre toutes mesures propres à interrompre l’accès à partir du territoire français au contenu du service de communication en ligne hébergé à l’adresse www. ». Les fournisseurs d’accès à internet comparaissant interjetèrent appel des deux ordonnances sus-mentionnées. Ils prétendaient notamment que la mesure prescrite était inefficace à faire cesser le dommage en raison de l’existence de « solutions de contournement » de la mesure et qu’elle présentait un « caractère excessif » aboutissant à bloquer de nombreux autres sites sans rapport avec le site litigieux. De plus, ils arguaient qu’en l’absence de mise en cause de l’éditeur et de vérification de la défaillance des hébergeurs du site, le principe de subsidiarité, tel qu’il résulte de l’article 6-I.8 de la loi du 21 juin 2004, avait été violé. La Cour d’appel de Paris, dans un arrêt du 24 novembre 2006, a rejeté toutes les prétentions des sociétés demanderesses confirmant ainsi le maintien des mesures de filtrage imposées aux fournisseurs d’accès à internet visant à empêcher l’accès à partir du territoire français au site litigieux. Elle a rappelé que le juge des référés avait, en vertu de l’article 6-I.8 de la LCEN, le pouvoir de faire cesser un dommage « en prescrivant aux fournisseurs d’hébergement ou, à défaut, aux fournisseurs d’accès, toutes mesures propres à prévenir ou à mettre fin à ce dommage ». S’agissant de la violation du principe de subsidiarité invoquée par les sociétés demanderesses, la cour d’appel a notamment estimé que les conditions de ce principe étaient remplies en l’espèce dès lors qu’il est démontré que les associations ont « accompli les diligences nécessaires pour mettre en cause, par priorité, les sociétés prestataires d’hébergement et que toute possibilité d’agir efficacement à l’encontre de celles-ci s’avère vaine ». Elle a également répondu à l’argument de plusieurs fournisseurs d’accès à internet consistant à déclarer inefficace et inadaptée la mesure ordonnée par le premier juge. Elle a considéré que « cette argumentation, déjà développée par les fournisseurs d’accès au moment des débats parlementaires, n’a pas été retenue par le législateur qui, en dépit des difficultés techniques du filtrage, du coût et de la complexité de sa mise en œuvre et de son efficacité contestable, n’a pas exclu le recours à ce procédé et qui, en utilisant la formule « toutes mesures propres à prévenir ou faire cesser un dommage » sans autre précision, a laissé au juge la possibilité d’empêcher ou, pour le moins, de limiter la consultation du contenu mis en ligne dans le cas où, comme en l’espèce, il n’est pas possible d’agir contre les hébergeurs étrangers ». La décision française de filtrage n’a en effet pas été suivie d’une décision d’exequatur aux États-Unis, où les ressortissants bénéficient d’une liberté d’expression très étendue, et qui est garantie par le premier amendement. Cet arrêt confirme donc que l’obligation de filtrage imposée par le pouvoir judiciaire aux fournisseurs d’accès internet en vertu de la LCEN est une simple obligation de moyens, dont le résultat en terme d’efficacité importe peu, en raison notamment de la dimension internationale du réseau internet mais aussi des multiples possibilités de contournement offertes par les systèmes dits de proxy.
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V. REGARDS. DU JEUDI 30 NOVEMBRE AU MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2017 ... Dans un discours prononcé à la Maison. Jean-Vilar ... Aragon ou Victor Hugo.
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Annexe 11 

Annexe 11. Rapports élaborés à l'aide d'un prescripteur électronique. © PADPC - FMOQ. © 2007 Purkinje inc. Page 2. Annexe 11. Rapports élaborés à l'aide ...
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184kWh $11 

Compare ONLY to other labels with yellow numbers. Labels with yellow numbers are based on the same test procedures. $21. ▽. • Your cost will depend on ...
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Vernier 11 

sion as its mouse counterpart and legacy applications barely work on touch screens. Benko et al [3] introduced five techniques based on Dual Finger: Offset, ...










 


[image: alt]





184kWh $11 

Labels with yellow numbers are based on the same test procedures. $21. ▽. • Your cost will ... (when used with a natural gas water heater). (P/N W11109957).
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11 Interrupts 

disable interrupts for a prolonged period if this is avoidable because the time ... For a high resolution or very short period timing (not intended for general use). b.
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11-13 

bind when using a manual assembly operation. Then we ...... Eq. (11.14) we see that the values to use for (1 - k) are available from SPC data or we can make estimates based on .... The actual wording of the note is at the user's discretion.
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11 septembre 
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11 Interrupts 

There is only one source of interrupts in an unexpanded machine, namely a regular time interrupt. Expansion boards may generate interrupts, but suitable ...
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11 Proteases 

An Unusually Reactive Serine in Chymotrypsin. Chymotrypsin is inactivated ..... calpain extraction to keep calpain from being hydrolyzed by specific proteases.
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11 Index_CA_FR.indd 

Ce tableau de tailles est seulement un guide et les tailles peuvent varier en fonction du style, du tissu et de la coupe du vêtement. Les spécifications des ...
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11 110% 

14 sept. 2013 - The results of tests performed according to reference standard BELGIUM C10/11 110% are summarized in this certificate. Power-One Italy S.p.a. declares that the units set for BELGIUM C10/11 110% operations are characterized by the foll
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11 - Puritanism 

It is said, That Men ought to have Liberty of their Con- science, and that it is Persecution to debar them of it: I can rather stand amazed than reply to this: it is an ...
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informe l'AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale que 13 Etats Membres sont en retard dans le ..... DÃ©cennie des Nations Unies pour la femme: Ã©galitÃ©, dÃ©veloppement et paix ...
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Volume 11 

Bien qu'elle comporte de nombreux avantages, la navigation sur le Net comporte Ã©galement son lot de risques. Comme parent, il est essentiel de bien les ...
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chapter 11 

The properties of the sand are: e - 0.5, 0 = 30Â° and G^ =2.7. Using Rankine's theory determine the active earth pressure at the base when the backfill is (i) dry, ...
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Figure 11 

Figure 11. RÃ©sultats du sondage communautaire comprenant les facteurs de protection et les objectifs afin d'examiner les enjeux prioritaires. Jeune. 0â€“5 ans.
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dcg 11 controle de gestion annales actualisees dcg 11 controle de gestion dcg 11 dbid 4nh2k 
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NOTICE_JUMPIN_ADULTE_INT.QXD 28/11/08 11:54 Page 4 - Domyos 

28 nov. 2008 - Au tour des jambes, l'une tendue, l'autre légèrement pliée main dessus, ça tire derrière. ... puis à gauche ainsi de suite a chaque tour de corde.
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